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CONTACT

ADMISSION
Pour intégrer l’ESAT :

Il faut détenir une notification d’orientation
professionnelle en ESAT. délivrée par la Commission
des droits et de l'autonomie des personnes
handicapées (CDAPH) 
Compléter une demande administrative (le dossier
unique de demande d’admission en EMSS avec les
justificatifs demandés).
Une première rencontre avec le coordinateur et
l’assistante sociale pour la présentation du site et des
différents ateliers.
En fonction des besoins et de la demande: proposition
d’un stage (via une Mise en Situation en milieu
Professionnel en Etablissement et service d'aide par le
travail, une convention de stage…).

L’admission en ESAT :
En cas de demande d’admission (avec ou sans stage
au préalable), une commission est organisée. L’objectif
est de faire le point sur les besoins et attentes de la
personne concernée, et définir ses modalités
d’admission.
À l’issue de la commission, un entretien est proposé
avec le chef de service de l’ESAT et le Directeur du site
pour confirmer la possibilité d’une admission et de
s’assurer de l’adhésion de la personne concernée. 
Si la personne maintient sa demande, l’entretien peut
aboutir sur la programmation d’une date pour son
admission.

FINANCEMENT
Une dotation globale de fonctionnement servant à
financer l’accompagnement médico-social (budget
social) versée par l’ARS.
Une « aide au poste » versée par l’Etat puis reversée
par l’ESAT aux travailleurs handicapés dans le cadre de
leur rémunération.
Le chiffre d’affaires de l’activité commerciale de l’ESAT
(budget commercial).



À 1h de Melun et
5 min. de DourdanÀ 30 min. de Chartres

À 1h30 de Paris

Foyer de vie Fontaine Bouillante
RD 116 - Ville Lebrun
78730 Sainte Mesme

À 20 min. de
Rambouillet

L’ESAT de Sainte Mesme, qui accompagne 65 travailleurs,
est structuré en 6 ateliers de travailleurs répartis sur deux
sites :

Site de Sainte Mesme
o  Atelier blanchisserie : pour le secteur de l'hôtellerie, des
collectivités, gîtes et particuliers.
o  Atelier espaces verts : établissements médico-sociaux,
auprès de particuliers et collectivités.
o  Atelier maintenance et hygiène des locaux :
établissements médico-sociaux, auprès de particuliers et
collectivités.
o  Atelier restauration : établissements médico-sociaux.

Site de Richebourg
o  Atelier blanchisserie : établissements médico-sociaux. 
o  Atelier espaces verts : établissements médico-sociaux,
auprès de particuliers et d’entreprises.

Encadrement, administratif : 1 Directeur de site, 1
Chef de service & 1 Secrétaire
Éducatif : 1 Coordinateur & 8 Moniteurs d’atelier
Médical et paramédical : 1 Infirmière coordinatrice, 1
Psychologue & 1 Médecin psychiatre
Service Social : 1 Assistante sociale

L'ÉQUIPE

MODALITÉS D'ACCUEIL

L’ESAT accueille 65 hommes et femmes à partir de 18 ans,
en situation de handicap mental ou psychique, autonomes
dans les actes de la vie quotidienne et bénéficiant d’une
notification d’orientation professionnelle en ESAT.

Sa mission principale est de proposer une activité à
caractère professionnel dans des conditions de travail
aménagées et de faire bénéficier les travailleurs d'un soutien
médico-social et psycho-éducatif. 

Ses principaux objectifs sont les suivants :
o  rendre autonome par le travail
o  permettre l’épanouissement psychologique, intellectuel
et social
o  proposer des actions d’apprentissage et de formation
nécessaires au maintien et au développement des
connaissances
o  développer la diversité des activités professionnelles afin
d’améliorer les capacités professionnelles individuelles.
o  dispenser un accompagnement personnalisé inscrit dans
un processus de travail adapté via une équipe
pluridisciplinaire.

QUE PROPOSONS-NOUS ? 

PLAN D'ACCÈS
À  proximité de l’A10  

sortie "Dourdan -
Saint-Arnoult en Y."

et la N10 sortie
“Ablis” (à 1h30 de

Paris, 1h de Melun,
30 minutes de
Chartres,  20
minutes de

Rambouillet) et de la
gare de Dourdan 

(RER ligne C)

INFORMATIONS
PRATIQUES

Lors de l’admission d’un travailleur, un contrat de soutien et
d'aide par le travail est signé. Celui-ci définit les droits et
obligations ainsi que les activités professionnelles et la mise
en place d'un soutien médico-social ou éducatif.

Un projet personnalisé d’accompagnement est élaboré tous
les ans afin de définir les axes de travail et objectifs pour
l’année à venir. Celui-ci se créer en concertation avec l’équipe
pluridisciplinaire et le travailleur.

Les mouvements internes sont facilités : un travailleur qui
souhaite découvrir un autre atelier peut effectuer un stage en
interne dans l’un des 6 ateliers.

Les orientations vers l’extérieur sont soutenues et
accompagnées par le biais de stages vers d’autres ESAT et/ou
entreprises. La possibilité de « mise à disposition » en milieu
dit « ordinaire » est également travaillée.


